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Qui sommes-nous ?

L
a Fédération bruxelloise des opérateurs de l’insertion socioprofessionnelle francophone (FeBISP) a pour vocation de représenter l’ensemble du secteur de l’insertion socioprofessionnelle de la Région de Bruxelles-Capitale. Les 56 associations qui la composent ont en commun :


d’avoir leur siège d’activités en Région de Bruxelles-Capitale ;


de travailler dans le domaine de la formation et/ou de l’insertion socioprofessionnelle ;


de mener leur action en favorisant également la participation, l’émancipation, la citoyenneté et la création de liens sociaux, l’égalité des chances ; 


de mener leur action en contribuant au développement socio-économique de la Région ; 


de s’inscrire dans des logiques de partenariats à tous les niveaux ;


d’oeuvrer en partenariat avec les pouvoirs publics (notamment l’ORBEm, la Cocof, l’IBFFP, les pouvoirs locaux, le FSE...) quant aux objectifs et aux moyens à mettre en oeuvre.

Confrontées à des réalités communes, elles ont des intérêts à défendre, ensemble, à trois niveaux :

1.
en tant que professionnels du secteur ;

2.
en tant qu’associations reconnues et subventionnées par les pouvoirs publics ;

3.
en tant qu’associations du non marchand employant des travailleurs.

En constituant la FeBISP, les associations membres se donnent pour objectifs prioritaires :

1. De renforcer leurs capacités professionnelles et d’expertise via


l’organisation d’activités de formation et de recherche, permettant la meilleure pratique possible, ainsi que de la compréhension du milieu où elle s’insère.


l’évaluation du partenariat “ Publics / opérateurs / partenaires sociaux / pouvoirs publics / pouvoirs politiques ”


l’analyse des aspects éthiques et déontologiques


l’examen critique de leurs pratiques afin de dégager les lignes de forces des approches de l’ISP

2. De définir des programmes d’action concertée. Notamment pour : 


que les associations disposent des moyens nécessaires afin de répondre aux besoins constatés sur le terrain et aux missions d’intérêt général qui leur sont confiées.


l’amélioration qualitative de l’emploi et des conditions de travail dans le secteur, par l’instauration d’un véritable dialogue social avec les organisations syndicales.


participer à la consolidation et à la reconnaissance du secteur de la formation et de l’ISP au sein du secteur non marchand, tant au plan local, régional, communautaire que fédéral.


favoriser le développement de projets d’économie sociale

3. D’agir solidairement vis-à-vis de nos interlocuteurs et représenter le secteur de l’ISP dans les différents lieux où cela peut s’avérer nécessaire.

4. D’assister ses membres dans les domaines les plus variés (administratifs, juridiques, législatifs, comptables, pédagogiques, financiers...), veiller à améliorer le fonctionnement de nos institutions pour leur permettre de se concentrer au maximum sur leurs tâches essentielles. En fonction des besoins et de nos moyens, ces tâches pourront être prises en charge soit par l’échange d’informations et de savoir-faire au sein de la FeBISP, soit par la mise sur pied de services propres, soit par le recours à des solutions externes.

Equipe exécutive de la FeBISP :

Gabriel Maissin, administrateur - délégué – 

Suzanne Beer, secrétaire générale – Valérie Dancart, secrétaire de direction – Amparo Garcia, secrétaire - Pierre-Alain Gerbeaux, attaché Relations institutionnelles - Nathalie Hoffstadt, attachée Relations sociales & Information - Delphine Huybrecht, attachée Economie sociale - Ana Teixeira, attachée pédagogique Formation professionnelle - Kathleen Vergara, attachée pédagogique Education permanente.
Edito

Sommaire

Actualités
p. 3
(
Une délégation syndicale annoncée depuis 


longtemps : la délégation syndicale 


interassociations
p. 3

(
TIC pas toc !
p. 6

p.3

(
L’ISP bruxelloise : une implication forte 


dans et pour la ville
p. 9

(
Les Digitales : rencontres entre les femmes 


et les nouvelles technologies
p. 11

Brèves
p. 12

(
Précisions concernant l’inscription de 


certaines catégories de candidats pour 


l’entrée en formation
p. 12
(
Nouvelle adresse e-mail de la FeBISP
p. 12

(
Présentation des nouvelles applications du 


décret organisant l’enseignement 


secondaire en alternance
p. 12

Offres d’emploi
p. 13
Agenda
p. 14
(
Réunions internes à la FeBISP
p. 14

(
Réunions extérieures à la FeBISP
p. 16

B

onjour à tous. Voici une numéro très nouvelles technologies. Et pour cause, certains d’entre vous lisent pour la première fois, la version électronique de « L’insertion ». Et oui, même la FeBISP passe à l’ère de l’Internet… A ce propos, n’oubliez pas de noter dans votre répertoire notre nouvelle adresse e-mail (voir page 12).

Nous vous proposons donc de vous pencher ce mois-ci sur les technologies de l’information et de la communication (TIC). Il faut dire qu’elles sont de plus en plus présentes dans notre vie quotidienne et que, bien que très séduisantes, elles angoissent et inquiètent certains. C’est pourquoi de nombreuses activités sont organisées (comme les fêtes de l’Internet par exemple) et qu’un groupe de travail, chargé de réfléchir à la question de la « fracture numérique », vient d’être mis sur pied à la FeBISP. Cette fracture se définit comme l'écart entre ceux qui ont la possibilité de découvrir les nouvelles technologies (Internet entre autres) et ceux qui n'y ont pas accès (lire article page 6).

Vous pourrez enchaîner avec la lecture du compte-rendu des rencontres « digitales » dont l’objectif était de faire se rencontrer des femmes travaillant, à des niveaux différents, dans des pays différents, sur la question des femmes et des nouvelles technologies (voir page 11).

Vous voulez des nouvelles fraîches et concrètes sur le secteur ISP ? Dans ce cas vous serez comblés par notre article sur la délégation syndicale interassociations (en page 3). Vous y trouverez toutes les réponses aux questions que vous n’avez jamais osé nous poser. 

Et si vous avez raté le colloque « La ville à l’épreuve de l’insertion », nous avons pensé à vous en rédigeant un bref aperçu de ce qu’a été cette journée FeBISP - Ecolo (voir texte page 9).

Un numéro dense donc, qui devrait vous permettre de patienter jusqu’au mois prochain…

L’équipe de la FeBISP

Actualités

Une délégation syndicale annoncée depuis longtemps : 

la délégation syndicale interassociations

L

’arlésienne ?

C’est dans le cadre des accords du non marchand que des discussions sur l’ installation d’une délégation syndicale interassociations (DSI) ont été entamées : 

elles sont en voie d’être finalisées.  Mais… 

A moins d’un revirement rapide et spectaculaire, l’ accord du non marchand ne sera pas respecté en 2001, puisque, contrairement aux engagements pris par le gouvernement régional, aucun poste n’est prévu au budget 2001 pour financer la partie régionale de l’accord (grosso modo la moitié du budget nécessaire) : c’est loin d’être anodin.  Nous serons certainement amenés à vous en reparler prochainement, après la réunion du comité de suivi de l’accord réunissant les protagonistes : patrons, syndicats et représentants des ministres Tomas et de Donnéa.  Les syndicats et la FeBISP ont écrit le 8 octobre 2001 aux ministres pour qu’ils convoquent le Comité : à ce jour, nous attendons toujours une réponse. Est-ce parce que dans ce cas-ci, pas de nouvelles = mauvaises nouvelles ?…

Contre vents et marées

Les syndicats et les employeurs n’ont pas attendu pour commencer à négocier des projets de conventions sur tous les points de l’accord du non marchand.  

Les points principaux portent sur les barèmes et l’ ancienneté, la réduction de la durée du travail en fin de carrière avec embauche compensatoire, la formation continuée, la DSI, les jours de congé supplémentaires, le préfinancement des actions cofinancées par le FSE.  Lorsque les moyens financiers nécessaires (pour l’ISP, ils doivent venir de la Cocof et de la Région) seront sur la table, les conventions pourront ainsi être signées rapidement, puisque ce sont elles qui concrétiseront l’accord.  

La DSI

Sur le point précis de la Délégation Syndicale Inter-associations, sa future naissance suscite peut-être chez vous des questions, des attentes, des appréhensions.

Aussi allons-nous tenter de vous éclairer sur les étapes présidant à son installation.  Il faut se rappeler que la convention sur l’installation de la DSI est particulière dans la mesure où elle sera signée non pas par les représentants des employeurs et les représentants des travailleurs, mais par chaque employeur, puisque l’entrée dans le système de la DSI est exclusivement volontaire : cela ne se fera que si l’employeur est formellement d’accord d’entrer dans le système.  Jusqu’à présent, une trentaine d’associations se sont déclarées volontaires, sur la quarantaine concernée (ne sont pas concernées celles qui ont une délégation « propre » et celles qui sont dans un système de DSI par ailleurs).  

Supposons que tout soit prêt, que va-t-il se passer ? 

Dès que la convention collective de travail sera signée par chaque employeur s’étant engagé à le faire, la procédure s’enclenchera. 

Pour vous rafraîchir la mémoire, quelques rappels : 

- La DSI est supplétive à la délégation syndicale existante dans une association.  Autrement dit, si le ou les syndicats installent une délégation dans une association (parce que notamment le nombre de travailleurs est au moins de 20 et qu’au moins 50% du personnel est d’accord), l’ association ne fera pas partie du système DSI ;

- La DSI aura grosso modo les mêmes droits et devoirs qu’une autre délégation, ses missions seront donc celles fixées par la CCT du 31 mars 1999 de la commission paritaire 329 et par la CCT signée.  

Procédure

1. Jour A : l’employeur signe la convention collective (chaque association signe la convention, il n’y a pas de signature collective)

2. Jour B = jour A + 8 : dans les 8 jours calendrier, l’employeur signataire doit envoyer aux organisations syndicales signataires la liste des noms et adresses des membres de son personnel (employé et ouvrier, à temps plein et à temps partiel, engagé à durée indéterminée et à durée déterminée depuis plus de 6 mois).  

3. Jour C = jour A + 42 jours (ou 6 semaines) : l’ employeur s’engage à mettre, dans les six semaines au plus tard suivant la signature de la CCT, un local à disposition des organisations syndicales pour que, à la date fixée en concertation avec les syndicats, ceux-ci puissent faire une information du personnel sur les objectifs de la DSI et sur le contenu de la CCT susdite de la commission paritaire concernant la délégation syndicale.  

4. Jour D = jour C + « X jours » (pas de délais) : les organisations syndicales informent l’ employeur par écrit (elles informeront également la FeBISP) de leur intention de convoquer les travailleurs en vue de la mise en place d’une DSI.

5. Jour E = jour D + 14 : l’employeur peut, dans les 14 jours qui suivent le jour D, demander par lettre recommandée au(x) syndicat(s), que soit vérifiée la condition que 50% des travailleurs de l’ association sont d’accord d’entrer dans le système DSI.  

A défaut de cette demande, la DSI s’installera.  Autrement dit, il y aura des élections organisées dans l’association et la DSI y sera ensuite compétente.  

Suite au prochain numéro

La suite des événements vous sera précisée dans de prochains numéros, que ce soit dans l’Insertion ou dans « Pour faire bref »1, notamment les aspects de la protection des délégués, des compétences de la DSI et du bureau de concertation.  

1 « Pour faire bref » est le bulletin d’information de la Fesefa, fédération patronale de l’ éducation permanente et de la formation, dont la FeBISP fait partie. Si vous êtes membres de cette dernière, n’hésitez pas à faire appel au service juridique de la Fesefa. Pour ce faire, contacter Nathalie de Hontheim (( 02 502 46 73).

TIC pas toc !
O

n s’agite autour des TIC

La vague des TIC (technologies de l’information et de la communication) est en train de gagner le monde associatif belge francophone (espérons qu’elle ne le noie pas...). 

Par « technologies de l’ information et de la communication », on entend principalement le réseau Internet et ses différentes applications (e-mail, sites web, forums de discussion, commerce électronique...), tant il est vrai que cet outil de communication en particulier fascine et fait peur tout à la fois. 

Différents projets, initiatives et manifestations sont actuellement en train de se mettre en place autour de ces nouvelles technologies.

· Interface 3, organisme spécialisé dans la formation des femmes aux nouvelles technologies vient d’organiser, les 15 - 16 et 17 novembre derniers, les journées « Digitales »
 en collaboration avec les associations Sophia, spécialisée dans les études féministes et les questions de genre, et Constant, une organisation liant une réflexion artistique et une réflexion théorique sur l'Internet et la communication digitale. L’objectif de ces trois journées de rencontre, qui ont réuni principalement des femmes concernées par l’ informatique, était de lancer une réflexion et d’élaborer une pratique qui stimule l'action des femmes dans la société contemporaine et fasse prendre conscience de la notion de genre dans les débats sur les nouvelles technologies, ceci par : 

· l'initiation technologique et créatrice ; 

· la compréhension de l'outil de travail ; 

· l'analyse critique des nouvelles technologies ; 

· la découverte et la construction de nouvelles images. 

· Les Netdays Wallonie-Bruxelles
 se déroulent à l’heure où je vous écris et jusqu’à la fin novembre dans différents lieux. Cet événement, organisé par Netd@ys Europe, a pour but de créer un pont multimédia entre l'éducation et la culture. Différents axes sont développés dans le cadre de cette manifestation européenne. Retenons-en un qui nous a semblé particulièrement intéressant : les « Rencontres de l’Internet citoyen », sous-titrées cette année : « La toile, lieu et outil de participation ? », qui aura lieu le lundi 26 novembre 2001 à Charleroi
, et tentera de répondre à la question suivante :
« Quels rôles peuvent jouer des secteurs comme ceux de la jeunesse et de l'éducation permanente, de l'enseignement, de la culture, de l'insertion socioprofessionnelle pour favoriser l'appropriation par le citoyen de cet outil Internet ? »

· Le colloque Internet and society 2020, qui se déroulera au mois de mars 2002, dont le programme n’est pas encore bouclé mais qui a pour but de rassembler des penseurs de haut vol et les représentants des principales institutions du monde belge francophone, public ou privé, sur la question de l’impact des nouvelles technologies de l’ information et de la communication dans notre vie de tous les jours, à l’horizon 2020.

· la « Fête de l’ Internet 
», qui se déroulera du 22 au 24 mars 2002, à Mons principalement, mais aussi de façon décentralisée dans différents lieux, dont Bruxelles. La Fête fonctionne sur le principe du réseau et de la libre initiative. Cette manifestation vise à sensibiliser un large public à l’Internet tout en n’oubliant pas d’être critique face à ce phénomène. Les objectifs de la fête sont de :

· permettre l’accès de tous aux nouvelles technologies (en encourageant les internautes, amateurs ou professionnels, à inviter les non-initiés à découvrir ce média) ;
· mettre en évidence tous ceux qui visent à la popularisation de l’Internet et à un usage « intelligent » de cet outil ;
· développer une approche critique de l’outil Internet.
On le voit, le débat fait rage et chacun s’interroge, la réflexion sur les TIC et leur impact dans nos vies quotidiennes s’organise.

Un nouveau groupe de travail « fracture numérique » à la FeBISP

Elles ne sont déjà plus vraiment « nouvelles », ces technologies de l’information et de la communication, et on peut faire remonter leur toute première apparition dans nos contrées aux alentours de l’année 1996. Et pourtant ! Quelle asbl peut se vanter de ne compter dans son équipe de travail aucun employé qui se sente « largué » au moment de configurer son compte e-mail, télécharger la mise à jour de son antivirus ou chercher une information dans un moteur de recherche ? C’est cela la « fracture numérique », elle touche chacun de nous à des degrés divers, et les travailleurs sociaux que vous êtes sont sans doute bien placés pour en parler. 

La FeBISP, ce n’est pas un scoop, avait déjà mis un orteil dans cette problématique en adhérant à la nouvelle asbl Res-e-net, qui a pour objectif de fédérer les acteurs de l’économie sociale belge autour de cette problématique des technologies de l’information et de la communication. Res-e-net a en effet pour ambition de coordonner la conception de produits « TIC » (formations, logiciels, conseils, sites web...) réalisés par et adaptés pour le monde de l’économie sociale
. 

Dans le cadre des « Assises pour l’Egalité »
, la FeBISP a récemment initié un nouveau groupe de travail chargé de réfléchir à la question de la « fracture numérique », encore appelée « fossé digital» : en gros, le fait que certaines personnes, à l’heure soi-disant de la « société de la connaissance », n’ont jamais eu l’occasion de pianoter sur un PC et se sentent une nouvelle fois exclues, marginalisées : la société de consommation n’a pas voulu d’elles, la société de l’information les boude de même.

Conscients de ces problèmes, du côté des politiques, on s’active : de grands et beaux colloques sont organisés, des budgets sont alloués aux « nouvelles technologies » et aux initiatives de recherche sur ce thème, mais parfois, semble-t-il,  de façon insuffisamment coordonnée. Il faut dire que les TIC c’est glamour, ça fait chic, et ça détourne un instant de problèmes embêtants et entêtants tels la crise des valeurs de l’enseignement, par exemple. Les TIC donnent à certains l’illusion que l’on peut repartir de zéro, que le monde sera tellement meilleur le jour où  nous serons tous interconnectés, capables de dialoguer les uns avec les autres par clavier interposé, même à l’autre bout de la planète ! Communiquer, oui, mais pour dire quoi ? Internet, oui, mais pour quoi faire ? La fracture numérique est avant tout le fruit de la fracture sociale, et on n’y remédiera pas d’un coup d’Internet magique... rien n’est simple en la matière, et les financements publics, somme toute limités, doivent être utilisés au mieux. 

C’est pour réfléchir à tout cela que la FeBISP a mis en place ce nouveau groupe de travail. 

Celui-ci réunit à l’heure actuelle plusieurs de nos associations membres, et d’autres non membres, qui s’activent au jour le jour à lutter contre la fracture numérique, parfois et même souvent avec les bouts de ficelle que les pouvoirs publics veulent bien leur consentir, notamment en matière de frais de fonctionnement. 

Ces associations s’appellent Fobagra, Banlieues, Lire et Ecrire, Brutec, CESEP, Cyber53, FIJ (Centre Multimédia), Res-e-net... Ensemble, et avec vous si l’envie vous prend de vous joindre à nous, nous allons analyser nos pratiques, comparer nos objectifs, nos lignes de forces et nos limites, afin de voir comment on peut aller plus loin et déposer devant les pouvoirs publics un cahier de revendications solide et circonstancié avec une stratégie concrète pour rapprocher tous les citoyens de l’Internet et rendre l’Internet plus citoyen. 

Dans un premier temps, un atelier de réflexion sur la réponse de l’ISP bruxelloise à la fracture numérique sera organisé dans le cadre de la « Fête de l’Internet » , mentionnée plus haut. Cet atelier s’articulera autour de 5 thèmes : 
· l’initiation aux nouvelles technologies de l’ information et de la communication, souvent appelée (de façon abusive !) « alphabétisation numérique » ;

· la formation qualifiante aux TIC ;

· l’utilisation des TIC dans le secteur de l’ alphabétisation ;

· les produits et services spécialisés TIC à l’usage du secteur associatif bruxellois ;
· l’éducation permanente et les TIC.

Gageons que ce moment de rencontre n’épuisera pas l’ensemble des thèmes que les opérateurs de la FeBISP souhaitent approfondir autour du problème de la fracture numérique et des projets à monter pour la surmonter. C’est pourquoi il est d’ores et déjà prévu que le groupe de travail poursuivra ses activités au-delà de mars 2002...

Si vous souhaitez vous joindre à ce groupe de travail en tant qu’ association active dans un projet de lutte contre la fracture numérique ou si vous avez des éléments à apporter au débat, contactez Kathleen 

Vergara à la FeBISP, 

( 02 537 72 04 

Fax : 02 537 84 04 

E-mail : 

vergara@febisp.be

L’ISP bruxelloise : une implication forte dans et pour la ville

L

e 11 octobre dernier, la FeBISP organisait avec Ecolo Bruxelles un forum intitulé « La ville à l’épreuve de l’insertion » dont l’objectif, ambitieux certes, était de discuter ensemble de propositions pour l’avenir du secteur de l’insertion socioprofessionnelle.

Sans reprendre l’intégralité des propos de chaque intervenant et des participants
, nous pouvons nous pencher sur quelques points importants à retenir, regroupés, selon la FeBISP, en une trilogie des défis.

Les défis de la consolidation

Consolider le dispositif d’ insertion socioprofessionnelle, c’est donner les moyens financiers adéquats et reconnaître la place des acteurs.

Il s’agit de garantir une bonne application des accords du non marchand… en particulier le volet financier régional. Il s’agit également de reconnaître une place claire aux opérateurs associatifs, différente d’une position de sous-traitant de l’action publique. Qui dit partenariat dit consultation et prise en compte du point de vue des partenaires associatifs dans la détermination des programmations des politiques publiques. Outre la présence de représentants associatifs dans un certain nombre de lieux, il s’agit aussi de définir des modalités de collaboration au niveau de la concertation et de la négociation des objectifs et des moyens. Cette reconnaissance, l’ORBEm la met en œuvre via le futur Réseau des Plates-formes pour l’Emploi, qui instaure une refonte du travail partenarial en matière d’accueil et de guidance des demandeurs d’emploi au bénéfice de ceux-ci. Comme le soulignait M. Courthéoux,
 ce réseau permettra de repenser les partenariats existants « de manière plus simple et plus souple ». Cette reconnaissance, la FeBISP souhaiterait l’obtenir avec Bruxelles Formation en participant à la définition des priorités. D’ores et déjà, comme l’a indiqué M. Peffer
, plusieurs chantiers sont en cours avec des partenaires associatifs : la réflexion sur un système de validation des compétences, l’intégration des technologies de l’information et de la communication dans la palette des outils de formation. Plus globalement, il estime que Bruxelles Formation doit répondre au défi de mieux structurer l’ensemble des acteurs « en tenant compte des besoins des usagers, de l’offre de formation et du marché de l’emploi », car il « constitue un outil primordial chargé d’organiser, de gérer et de coordonner la formation professionnelle francophone ». Mais ce que souhaite la FeBISP c’est être associée à la réflexion stratégique dans ce domaine. En effet, un opérateur de formation, fût-il de statut juridique public, ne peut légitimement cumuler les rôles de juge et partie.

Les défis de l’évolution

Face à la transformation du contexte économique marqué par sa vague récente de dérégulation, par l’ affaiblissement des acteurs publics, par une instabilité croissante, les acteurs de l’ISP doivent se montrer à la fois vigilants et créatifs. Anne Depuydt
 faisait le constat que la mise au travail est en passe de devenir la mission principale des CPAS mais rappelait aussi que cela induit bon nombre de difficultés. Précarité de statut, précarité des emplois, manque de perspectives après l’emploi. Plus le CPAS met en avant le besoin de prouver qu’on est motivé à reprendre un emploi pour bénéficier d’une allocation, plus les allocataires potentiels s’en détournent. Faut-il encore alerter des dangers du credo « Tous à l’emploi » de l’Etat Social Actif ? Les acteurs de l’ISP doivent garder à l’esprit et défendre l’idée que, comme l’expression l’indique, l’insertion est à la fois sociale et professionnelle.

Cela signifie concevoir des parcours individualisés permettant à chacun de se (re)construire, à son rythme, tant sur le plan social et personnel que professionnel. Cela signifie qu’une insertion réussie, qu’une insertion durable ne correspond pas forcément à une mise à l’emploi rapide.

Mais accompagner l’ évolution, c’est aussi être créatif et réfléchir à de nouveaux outils tels les services de proximité, l’économie d’ insertion. C’est se doter de cadres législatifs appropriés ; en ce sens, le débat sur une ordonnance pour les Missions Locales doit être achevé, afin de les confirmer dans les missions qui leur ont été confiées au fil des ans. Etre créatif c’est aussi choisir la complémentarité entre les acteurs plutôt que multiplier les couches successives de dispositifs. Cela passe par une concertation régionale tant avec les partenaires sociaux, les employeurs, que les autorités publiques et les autres professionnels de l’insertion et de la formation (CPAS, fonds sectoriels, promotion sociale, CEFA…).

Les défis du cœur ou de la raison

« Formons mais ne formatons pas » tel pourrait être le mot d’ordre du secteur ISP. La démarche est basée sur le respect de la personne et de ses choix, sur la motivation plutôt que sur la contrainte. Les actions d’insertion sont des moyens d’émancipation et de responsabilisation des individus afin de les rendre acteurs au sein de la cité, au sein d’une ville multiculturelle et solidaire.

« Les opérateurs d’ISP doivent s’exposer au risque du changement »

Lors de son apparition, le Ministre Eric Tomas a indiqué les priorités qu’il a déterminées pour la seconde moitié de la législature. Sur le papier, celles-ci répondent aux souhaits de la FeBISP : clôturer le chantier des accords du non marchand, déterminer les modalités de gestion mixte du marché de l’emploi « avec tous les acteurs », redéployer l’offre de formation articulée par un système de validation des compétences, développer l’économie sociale et les services de proximité. Le ministre invite donc les opérateurs à « s’exposer au risque du changement plutôt qu’à celui de l’immobilisme ». Il a par ailleurs appelé la FeBISP à agir de concert avec les partenaires sociaux et les pouvoirs publics pour mettre en œuvre un suivi commun de ces priorités.

Maintenir ou consolider une collaboration tripartite, c’est ce à quoi la FeBISP s’emploie au travers des accords du non marchand. Mais l’ exercice est difficile lorsque les besoins financiers sont sous-estimés voire non pris en considération dans le budget régional.

Les digitales : 

rencontres entre les femmes et les nouvelles technologies 

L

es 15, 16 et 17 novembre, trois ASBL, Interface3 (un lieu et une équipe de formation et d'insertion professionnelle des femmes aux nouvelles technologies), Constant (une organisation liant une réflexion artistique et une réflexion théorique sur l'Internet et la communication digitale) et Sophia (un réseau de coordination d'études féministes / études de genre) ont organisé trois journées de rencontres, les digitales sur le thème « femmes et nouvelles technologies ». 

Ces rencontres étaient organisées dans le cadre du projet ADA, (Femmes et nouvelles technologies) et avec le soutien de la Cellule Fédérale du Fonds Social Européen et du Ministère Fédéral de l’Emploi.

Le programme, très riche, de ces trois journées, était constitué :

· d’ateliers (initiation Linux, votre PC vu de l’intérieur, l’image que l’on se fait de nous…) ;

· de conférences sur des sujets spécifiques (travail des femmes, présentation de projets de recherche, de sites Internet... ) ;

· de conférences en soirée, sur des thèmes majeurs (Gender-studies et informatique, pourquoi si peu de femmes dans les sciences, l’image des héroïnes virtuelles dans le cinéma…).
Le point de départ de ces rencontres était le suivant : la technologie a un impact sans cesse croissant sur la  vie quotidienne des femmes, qui y sont de plus en plus souvent confrontées, mais souvent uniquement en tant qu’utilisatrices de techniques et non en tant que spécialistes. La sous-représentation des femmes dans les nouvelles technologies, (elles sont peu présentes dans les formations informatiques et peu représentées dans les métiers techniques) questionne aussi bien celles qui choisissent ces métiers non traditionnels, que celles qui sont utilisatrices des outils au quotidien. 

Venues d’horizons et de pays divers, travaillant tant dans l’informatique que dans la création artistique, chercheuses en informatique, en pédagogie, en sociologie, quarante invitées ont présenté leurs travaux aux stagiaires d’Interface3 et au public. Les femmes qui ont assisté et présenté les ateliers et les conférences ont ainsi pu dialoguer et échanger les informations dont elles disposent.

L’objectif était de mêler les types et les niveaux d’ analyses, de donner à réfléchir sur les représentations des femmes et des technologies, de faire se rencontrer des femmes travaillant, à des niveaux différents, dans des pays différents, sur la question des femmes et des nouvelles technologies.

Ces trois jours de rencontres ont également ouvert le centre de formation à de nouveaux horizons, et ont manifestement intéressé les stagiaires d’Interface3 : l’ ouverture et la qualité des interventions leur ont permis d’avoir accès à des références et des analyses complémentaires de leur formation technique, et de resituer leur apprentissage professionnel dans des questionnements sociaux qui vont au delà des seuls apprentissages techniques.

Environ 250 personnes ont participé à ces journées.

Les rencontres ont également été filmées, enregistrées et photographiées par des groupes de stagiaires initiées pendant ces journées, par des professionnelles, au traitement numérique de l’image et du son. Les traces de ces rencontres constituées de ces photos et bande audio, seront visibles sur le site www.digitales-online.org
Anne-Laure Buisson

Interface3

Brèves

règles concernant l’inscription de certaines catégories 

de candidats pour l’entrée en formation

V

oici quelques précisions sur les règles d’ éligibilité du Fonds social européen, de l’ORBEm (ainsi que le FOREM et le VDAB) et de Bruxelles Formation concernant l’inscription de certaines catégories de candidats pour l’entrée en formation.

Les candidats réfugiés ont accès au statut de demandeurs d’emploi s’ils sont en possession d’une annexe 26, d’un Certificat d’ Inscription au Registre des Etrangers et d’une autorisation du Ministère de l’Intérieur en vue de la mise au travail.

Les candidats à la régularisation peuvent s’inscrire comme demandeurs d’emploi à condition de fournir une attestation constituant la preuve qu’ils ont effectivement introduit un dossier auprès de la Commission de régularisation.
Nouvelle adresse e-mail de la febisp

O

n n’arrête pas le progrès, et la FeBISP est elle aussi dans le train. Dorénavant, pour contacter la FeBISP par courriel, vous devrez utiliser l’adresse suivante : secretariat@febisp.be
Présentation des nouvelles applications du décret organisant l’enseignement secondaire en alternance

L

es modifications adoptées en séance du conseil général du 15 février 2001 sur le décret du 3 juillet 1991 organisant l’ enseignement secondaire en alternance pourraient induire des conséquences pour le secteur de l’ISP dans son ensemble. 

Deux éléments ont attiré notre attention : 

- l’élargissement (lié à l’âge des stagiaires) du public auquel s’adressent les CEFA ;
- l’ouverture des actions en alternance aux autres opérateurs de formation ; les centres de formation ISP peuvent également organiser de la formation en alternance.

Marie-Jo Sanchez, coordinatrice du CEFA de St-Gilles, viendra à la demande de la FeBISP, présenter les nouvelles applications du décret et dialoguer avec vous sur les effets à long terme de telles mesures…

Soyez nombreux à nous rejoindre pour faire le point sur cette question le 14 décembre 2001 de 9H30 à 12H à la FeBISP.
Offres d’emploi

F

.I.J. asbl recrute un(e) technicien(ne) PC / Réseaux 

Description des tâches :

· maintenance, installation et réparation du parc informatique. 

Profil et conditions :

· remplacement congé maladie longue durée

· connaissances requises : hardware, installation et configuration software, système d'exploitation (win 98,Millenium, Nt4 et 2000),configuration réseaux (sous Nt4 et 2000), configuration Internet

CV & lettre de motivation à envoyer à :

FIJ asbl

rue Franz Gailliard, 2

1060 Bxl

( 02 542 01 50

Email : fij@skynet.be

Site web:www.fij.be
L

'asbl Cenforgil recrute un(e) conseiller(e) en insertion socioprofessionnelle

Description des tâches :

· accueil, orientation et suivi psychosocial de demandeurs d'emploi

Profil et conditions :

· gradué(e) en sciences sociales ou psychologiques

· contrat temps plein à durée indéterminée

· avoir une connaissance suffisante en matière de Plan de résorption du Chômage, d’activation et de la législation sociale

· avoir une bonne connaissance de l’outil informatique

· avoir une bonne capacité rédactionnelle

· expérience dans le secteur social est exigée

Envoyer CV & lettre de motivation à :

Cenforgil asbl

M. J-Ph Martin

rue de la Victoire, 26 

1060 Bxl
L

a Mission Locale Jeunes de Saint-Gilles recrute pour son service accueil, un(e) assistant(e) social(e)

Profil et conditions :

· statut ACS (région Bxl)

· contrat temps plein (remplacement congé de maternité)

· si possible expérience en insertion socioprofessionnelle

Envoyer CV à :

Mission Locale Jeunes de Saint-Gilles asbl

M. J-Ph Martin

chée de Waterloo, 255 

1060 Bxl

L

e Collectif Formation Société (CFS) recrute un(e) formateur / trice pour l'espace de remise à niveau.

Description des tâches :

· dispenser des cours de communication et de logique

· assurer le suivi des apprenants effectuant une remise à niveau en autonomie dans le cadre de l'atelier pédagogique personnalisé

· préparer des supports d'apprentissage pour l'atelier pédagogique

Profil et conditions :

· contrat temps plein

· statut ACS

· diplômé A1 

· intérêt pour la pédagogie des adultes

· expérience en I.S.P. souhaitée

Info et candidature :

Collectif Formation 

Société asbl 

Mme Corinne Terwagne 

rue de la Victoire, 26

1060 Bxl 

( 02 543 03 00  

E-mail :

cfs@misc.irisnet.be
L

e Gaffi (groupe d'animation et de formation pour femmes immigrées) recrute pour son secteur de 

l'Education Permanente, un(e) formateur(trice)
Profil et conditions :

· ACS (un an de CCI sauf si la personne est déjà dans un poste ACS domicilié(e) région Bxl-Capitale)

· niveau A2 ou A1 ou universitaire

· contrat temps plein (remplacement congé maternité suivi d'un congé mi-tps jusqu'à la fin 2002)

· expérience en alphabétisation souhaitée

· travail d'équipe

Envoyer CV & lettre de motivation : au

Gaffi asbl

rue de la Fraternité, 7 

1030 Bxl

Agenda

Réunions internes à la Febisp 

	5/11 à 12H30
	Conseil d’Administration de la FeBISP
	CEFA-UO

	5/11 à 14H30
	Assemblée générale de la FeBISP
	CEFA-UO

	6/11 à 12H
	Conseil d’Administration de Res-e-Net
	Res-e-Net

	6/11 à 13H30
	Groupe de travail « Co-Missions » (locales et régionales)
	MIRE du Brabant wallon (Nivelles)

	6/11 à 14H30
	Réunion avec les syndicats sur les conventions collectives du travail
	FeBISP

	7/11 à 9H30
	Groupe de travail « Contrat stagiaire »
	FeBISP

	7/11 à 14H
	Réunion sur le dossier Axe 1 FSE pour les Missions Locales
	Cabinet du Ministre E. Tomas

	7/11 à 14H
	Groupe de travail « Validation des compétences »
	FeBISP

	8/11 à 11H30
	Réunion Res-e-Net
	FeBISP

	8/11 à 12H
	Groupe de travail « Assises Ville »
	ARAU

	8/11  à 12H
	Colloque « Coopération entre les pouvoirs publics, les partenaires sociaux et les mouvements associatifs »
	Maison des Syndicats

	8/11 à 12H30
	Assises pour l’égalité – Politique des villes : les 

Missions Locales 
	Inter-Environnement

	9/11 à 11H30
	Réunion Traverses
	SAW (Monceau-sur-Sambre)

	12/11 à 9H30
	Sélection des candidats pour l’évaluation du dispositif ISP
	Cocof

	12/11 à 19H
	Réseau européen de l’économie sociale en matière de Nouvelles Technologies
	Cecop

	13/11 à 10H
	Conférence européenne sur l’économie sociale et les TIC
	ICC

Gand

	13/11 à 14H
	Réunion Pacte territorial pour l’emploi (discrimination à ’embauche) : rencontre avec Mme Anne de Mees (FIJ)
	FeBISP

	14/11 à 14H30
	Conseil d’Administration de la Fesefa
	Ligue des Familles

	15/11 à 11H15
	Evaluation de la journée 11/10 et suites à donner
	Ecolo – Parlement bruxellois

	15/11 à 14H30
	Préparation journée d’étude : Discrimination à l’intérieur des parcours d’insertion
	FeBISP

	15/11 à 15H
	Réunion de préparation du groupe de travail « Réfugiés »
	FeBISP

	16/11 à 11H
	Réunion de préparation pour la Fête de l’Internet
	FeBISP

	16/11 à 14H30
	Conseil d’administration de la CESSoC 
	Ligue des Familles

	19/11 à 9H
	Réunion TIC : fracture numérique (assises égalité)
	FeBISP

	20/11 à 9H
	Conseil d’administration de la FeBISP
	FeBISP

	20/11 à 15H
	SC&S : Comité de gestion du Fonds social « Groupe à risques »
	Afosoc

	20/11 à 17H30
	Rencontre AFT
	APAJ

	21/11 à 9H30
	Groupe de travail « Réfugiés »
	FeBISP

	21/11  à 12H
	Commission information de Res-e-Net
	Agence Alter

	21/11 à 13H30
	Préparation Journée d’étude 2002 : discriminations à l’embauche et dans le parcours d’insertion
	Bureau de la Région de Bxl-Capitale

	21/11 à 14H30
	Rencontre avec M. J. Delespesse (SAW)
	FeBISP

	22/11 
	Journée « Co-Missions » locales et régionales
	Charleroi Espace Meeting Européen (CEME) 

Dampremy

	22/11 à 15H
	Préparation journée d’étude 2002
	FeBISP

	23/11 à 9H15
	Préparation  à la « Participation »
	CSC

	23/11 à 15H
	Rencontre avec Laurette Onckelinx
	FORET

	26/11 
	Fête de l’Internet. « Rencontre de l’Internet citoyen. La toile, lieu et outil de participation ? »
	Charleroi Espace Meeting Européen (CEME) 

Dampremy

	27/11 à 9H
	Commission Consultative Formation – Emploi – 

Enseignement
	Bruxelles Formation

	27/11 à 10H
	Rencontre AFT
	Cabinet de M. E. Tomas

	27/11 à 9H30
	Centre de Formation des Cadres Culturels (CFCC) : « Culture et développement économique »
	Namur

	27/11 à 14H
	Grille d’évaluation pédagogique
	Bruxelles Formation

	29/11 à 9H45
	Comité de rédaction de l’Essor
	Interfédération 

	29/11 à 12H
	Conseil d’Administration de Res-e-Net
	Res-e-Net

	29/11 à 13H
	Bureau Fesefa
	Ligue des Familles


	3/12 à 12H
	Conseil d’administration de la FeBISP
	CEFA-UO

	3/12 à 14H
	Assemblée générale de la FeBISP
	CEFA-UO

	4/12 à 9H
	Centre de Formation des Cadres Culturels (CFCC) : « Culture et développement économique »
	CFCC 

	5/12 à 13H
	Journée FCSS « Réformes institutionnelles et politiques sociales »
	Auditorium Fortis

	6/12 à 9H30
	Groupe de travail AFT
	Boulot

	7/12 à 9H30
	Groupe de travail : « Validation des compétences »
	FeBISP

	10/12 à 9H30
	Groupe de travail : « Economie sociale 
	FeBISP

	11/12 à 9H30
	Centre de Formation des Cadres Culturels (CFCC) : « Culture et développement économique »
	CFCC

	13/12 à 9H
	Conseil d’administration de la FeBISP
	FeBISP

	18/12 à 9H30
	Commision Consultative Formation – Emploi – 

Enseignement
	Bruxelles Formation

	18/12 à 12H
	SC&S : Comité de gestion « Groupe à risques »
	Afosoc


Activités extérieures à la FeBISP

	du 26/10/01 au 06/01/02

Tous les jours de 10H à 18H sauf lundi, jours fériés et les 24 et 31/12/200


	« Mutations » : une expo événement sur la ville contemporaine pilotée par le centre d’architecture « Arc en rêve »

L’exposition investit la Raffinerie. Elle s’articule autour de situations significatives de la condition urbaine contemporaine à l’heure de la mondialisation. Ces séquences urbaines sont saisies dans la dynamique des flux et des processus qui les régissent. Elles permettent d’appréhender les mutations, des plus aiguës aux plus diffuses, celles qui expriment la modernité plutôt qu’elles ne participent seulement d’une amplitude ou d’une accélération. La mise en scène des constats, recherches et points de vue présentés révèlent des intensités, des constances, des résistances.
	Lieu :

La Raffinerie

rue de Manchester, 21

1080 Bruxelles

Renseignements :

( 02 411 69 23

Email : mutations@skynet.be

PAF :

100 FB ou 50 FB (réductions étudiants, seniors, chômeurs et groupe à partir de 10 personnes)

Site Internet :

http://users.skynet.be/mutations-mutaties/

	29/11/01

à 20H
	Centre régional du Libre Examen de Bxl organise le banquet républicain sur le thème "La lutte contre la mondialisation" avec la contribution de Susan George, Présidente de l'Observatoire de la Mondialisation et Vice-Présidente d'ATTAC France. 


	Lieu : 

"La Villa Rosa"

rue Haute, 393 (porte de Hal) 

1000 Bxl

PAF :

750 FB à verser au 068/0684480-75

Réservation obligatoire

Info : 

( 02 289 69 14-16-17

	11/12/01

de 9H à 12H45
	Le cycle des matinées de l’économie sociale est relancé ! La séance inaugurale de ces nouvelles matinées aura pour thème « Titres-services et économie sociale mode d’emploi ». Elle sera marquée par la projestion, en avant-première, du documentaire de Patric jean « Le bonheur économique » 
	Lieu :

Centre Euclides

rue du Chimiste, 34-36

1070 Bxl

Inscription et infos :

SAW rue Monceau-Fontaine, 42-6

6031 Monceau-sur-Sambre

PAF :

400 FB (200 FB pour les demandeurs d’emploi et les étudiants) à verser au n° de compte de SAW

635-2696301-43


Vos remarques, suggestions, articles et annonces diverses sont les bienvenus. Ainsi, nous 

serons en mesure de faire de ce mensuel un outil utile, pratique et agréable.

Attention : les documents pour la prochaine édition de “ L’insertion ”   doivent nous parvenir, par e-mail si possible à hoffstadt@febisp.be, avant le  20 décembre 2001
� Voir article p.11 et le site Internet : http ://www.digitales-online.org


� Voir le site Internet : 


http ://www.netdays.be


� Voir le programme sur le site Internet mentionné ci-dessus ou le site de Technofutur3 : 


� HYPERLINK "http://www.technofutur3.be" ��http://www.technofutur3.be� ; 


pour toute info : 071 25 49 60 


� Pour en savoir plus sur la Fête de l’Internet, principalement l’ édition 2001, on peut consulter le site : 


http://www.fete-internet.net/


� Voir « Un site Internet sur l’Economie sociale et solidaire bruxelloise en préparation à la FeBISP… » in « L’insertion » n°22, octobre 2001, p.12


� Les Assises pour l'Égalité constituent un cadre qui rassemble autour du thème de l'égalité une série de "chantiers" décentralisés associant des partenaires locaux selon l'esprit qui a présidé à la constitution de son comité de pilotage "central", composé de femmes et d'hommes issus de divers horizons progressistes représentatifs de Wallonie et de Bruxelles, siégeant avec l'aval de leurs organisations ou à titre individuel. 


Il est le reflet et le garant du pluralisme des Assises et de leur ouverture à l'ensemble des préoccupations de la société. Il assure la cohérence du processus et fournira aux différents chantiers toute l'aide logistique nécessaire, sans entamer pour autant le principe de décentralisation. La particularité des Assises pour l'Egalité, qui constitue à la fois son intérêt et sa principale difficulté, est de n’ appartenir à personne tout en pouvant se prévaloir de larges soutiens dans l'opinion progressiste de Wallonie et de Bruxelles. Les Assises pour l'Egalité ont été lancées publiquement en mars 2001. Elles se dérouleront pendant deux ans, avec un moment d'évaluation à mi-chemin. Elles se termineront par des Journées de l'Égalité où seront présentées des synthèses collectives à partir du travail des chantiers.





� Les actes du forum seront publiés prochainement.


� Directeur général de l’ORBEm.


� Directeur général de Bruxelles Formation.


� Coordinatrice de la cellule insertion du CPAS D’Uccle.
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